
 

 

 

Iffendic - Hameau des Cordiers & Hameau des Sorbiers – 

 Annexe : Gestion des EP dans les lots individuels 

 

Article 3 – Prescriptions spécifiques 

3-1 Gestion des eaux pluviales 

Des ouvrages de gestion des eaux pluviales à la parcelle seront réalisés dans les lots individuels, de 
volume respectif : 

• 6,8 m³ pour les parcelles de surface comprise entre 338 et 550 m² 

• 9,2 m³ pour les parcelles de surface comprise entre 551 et 725 m² 

 

Ces ouvrages devront figurer dans le permis de construire de chacun des lots et pourront être contrôlés 
à ce titre. 



 
 
N.B : Les ouvrages de récupération des eaux pluviales (type cuve hors-sol) sont à préconiser mais 
leur volume ne rentre pas dans le calcul du volume de gestion des eaux pluviales nécessaire à la 
parcelle.  
En effet, quand ces cuves de récupération sont pleines, elles ne jouent aucun rôle de rétention. 
 


